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Madame la Rectrice,

Suite à la parution des postes d'assistants d'éducation prévus pour la rentrée 2013/2014, nous 
avons constaté amèrement que la dotation du Lycée Polyvalent Voillaume était revue à la baisse.

Cette  suppression,  à  l'heure  où  notre  ministère  de  tutelle  communique  largement  sur  la 
création de postes au sein de l'éducation nationale, ne saurait rester sans réponse de notre part.
Dans une période où nos élèves subissent de plein fouet les effets d'une crise sociale et économique 
qui les dépasse, la décision d'une baisse d'encadrement éducatif à leur encontre nous semble pour le 
moins contre-productive.

La surveillance des locaux, l'aide pédagogique et éducative, la lutte contre l'absentéisme, 
sont autant de missions indispensables à la réussite des élèves dont nous avons la charge. 

Devrons-nous  faire  des  choix  et  laisser  de  côté  les  élèves  les  plus  en  difficulté ?
Ceux-ci méritent des conditions décentes de travail et de sécurité, et ces conditions ne sauraient être  
remplies en l'état actuel de la dotation définie pour la rentrée prochaine.

L'éducation est un investissement et non un coût, il nous semble ici important de le rappeler.
Les  établissements  concernés  par  cette  soudaine  baisse  des  dotations  en  poste  d'assistants 
pédagogiques  et  d'éducation  ne  sauraient  accepter  cette  décision  soudaine,  le  lycée  Voillaume 
n'étant pas le seul touché par une logique comptable ignorant l'aspect premier de nos missions : 
l'éducation des futurs citoyens chère à notre ministre.

Je vous rappelle de plus que lors de la rentrée 2012/2013, le lycée Voillaume a accueilli une classe 
de 3ème pré-professionnelle nécessitant un encadrement de type collège, ajoutant une contrainte 
supplémentaire à une charge de travail déjà importante. Cette charge supplémentaire s'étant faite à 
moyens constants, nous ne saurions accepter une nouvelle fois une baisse des moyens mis à notre 
disposition.

Pour conclure,  les conseillers principaux d'éducation du lycée polyvalent Voillaume manifestent 
aujourd'hui leur refus de la décision de baisse de dotation, décision qui touche de trop nombreux 
établissements  de  l'académie,  et  réaffirment  leur  volonté  de  travailler  dans  des  conditions 
respectueuses des élèves dont ils ont la responsabilité. 

De plus, la nouvelle de ces suppressions de poste arrive au moment où nous souhaitions que nous 
que soit alloué deux   poste  s   supplémentaire  s   à temps complet sur le LGT  . 
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En effet, cette année, une aide aux devoirs a été proposée aux élève le soir jusqu'à 19h avec la 
participation des assistants pédagogiques, et tous les soirs, plus d'une trentaine d'élèves sont venus 
travailler avec eux.
Le lycée Voillaume s'étend sur 6 ha et comprend 5 bâtiments de un à quatre étages, à surveiller à 
chaque mouvement des élèves, ainsi que la cour, très étendue, qu'il n'est pas possible de sécuriser 
avec nos effectifs actuels. Des agressions ont eu lieu cette année dans la cour et nous nous devons 
de garantir à nos élèves une sécurité de tous les instants !

Le lycée Voillaume compte près de 2200 élèves qui fréquentent l'établissement, nous prévoyons 
l'ouverture d'une quatorzième classe de seconde,  la dotation actuelle de 15 postes représente donc 1 
assistant d'éducation pour 183 élèves     !   Comment dans ces conditions  ces personnels peuvent ils 
être à l'écoute des élèves et attentifs à leur éventuel malaise ?

De même, le temps de la pause méridienne, connaît une absence de personnels de surveillance dans 
les bâtiments, ceux-ci étant mobilisés pour la cantine, ce qui conduit à de nombreuses incivilités 
(dégradations des faux plafonds, tags, …) dans les différents couloirs restés sans présence humaine.

Afin de poursuivre nos missions pour la réussite éducative des élèves et dans le souci d'assurer la  
sécurité de tous nos élèves, il apparaît que ces postes sont nécessaires et indispensables. 

Cordialement.

LES CPE DU LYCEE VOILLAUME

Sous-couvert du chef d'établissement


